
• A5. Comment le traité assurera-t-il le respect de ses dispositions? 

Le traité prévoit la mise en place d'un système de surveillance international (SSI) servant à 

détecter, localiser et caractériser les explosions nucléaires, ainsi que la conduite d'inspections 

sur place qui permettront de clarifier si un événement suspect est en fait une explosion 

nucléaire. 
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